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i. On entend Per "bien* de caractère civil" tous les biens qui ne sont PUsdes objectifs militaires au sons du paraBrephe 3.
5. On entend pau "prScautiona possible.s" les précaut ions qui sont praticables

ou qu'il est pra.tiquemnt possible de prendre tu $&&rd à toutes les conditiols duiogset, notassent aux considdrations d'ordre humanitaire et d'ordre militaire.

Article2

Protection des civile- et des biense de caractère civil,
1. il est interdit en toutes circonstances de faire de la populatio civileen tant que telle, de civils isolie ou de bien@ de caractère civil l'objet d'uneattaquea u moyen d'armes incendiaires.

2. Il est Interdit On toutes circonstances de faire d'un Objectif militairesitué gl l'intérieur d'une concentration de civils l'objet d'une attaque au moyend'arne3 incendiaires lamies par agronor.

3. U est interdit en outre de faire d'un objectif militaire. situi al'intGrieur d'une concentration de civils l'objet d'une attaque au moyen, d'armesincendiaires autres que des armes incendiaires lamcies par aéronef, sauf quandun tel objectif militaire est nettemient à l'é~cart de la concantration de civils
et quand toutes les Précaution$ Possibles Ont ét prises Pour limiter les effetsincendiaires à l'objectif militaire et pour éviter, et en tout état de cause,minimjiser, les pertes accidentelles eU vies, humaines dans la Population civile,les blessures qui Pourraient atre causé"es ux civils et les dOunages Occasionnés
aux biens de caractère civil.

k. il est interdit de soumettre les forits et autres types de couverturev6ettale à des attaques au moyen d'arme incendîirs sauf ai ces iSUments naturels#oMt utilise pour couvrir, dissix-ler ou camoufler des caobattants ou d'autres
objectifs militaires, ou constituent .eux-mêmes des objectifs militaire&.


